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Bidart… Libre ! 
 

• 19 mars 1982, Saint-Etienne de Baïgorry : Assassinat 
au pistolet-mitrailleur de deux CRS = perpétuité… 
(à vie) 

 
• 7 août 1983, Léon-des-Landes : Un gendarme est 

tué ; un autre grièvement blessé = 20 ans 
 

• 28 août 1987, Biscarosse : Un gendarme assassiné = 
perpétuité… (à vie) 

 
• 19 février 1988, au Boucau : 2 gendarmes blessés = ? 

 
Erreur :  

19 ans  de réclusion criminelle pour

l’assassinat de  4 soldats de l’Ordre…  
(la peau d’un « flic » ne vaut pas chère) 

Vraiment TRES 
dégueulasse ! 
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